












Par ailleurs, le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui 

de l'enveloppe indemnitaire globale déterminée en additionnant l'indemnité maximale pour l'exercice 

effectif des fonctions de Président et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions 

de Vice-président, selon le calcul suivant : 

Enveloppe indemnitaire globale =.indemnité maxinîâle du Président+ (Indemnité maximale élu 
-"'{. • � ·-, . . ,. � ' •. :_ :._· t •• Vice�président x nombre de .Vice-Président):;,,. :- , . ,.;; • • : '. • ._.c,,.ii' 

Par la délibération n°2026-060 du 13 avril 2026, le conseil communautaire a fixé le nombre de Vice­

Président à 15. 

L'enveloppe indemnitaire globale mensuelle est donc de 46 654,40 € brut hors charges. 

La somme des indemnités allouées au Président, aux Vice-Présidents et aux conseillers 

communautaires délégués doit respecter cette enveloppe. 

Le Président demande à l'assemblée de fixer son indemnité à un niveau inférieur au plafond légal. 

Il est ainsi proposé d'allouer les taux suivants au Président, aux Vice-présidents et aux conseillers 

communautaires délégués : 

Président 

Vice-président 

Conseiller communautaire délégué 

110% 

50% 

12 % 

Ces montants, qui respectent tant les plafonds réglementaires que l'enveloppe indemnitaire 

globale, sont proposés compte tenu des fonctions et responsabilités exercées par le Président, les 

Vice-Présidents et les conseillers communautaires délégués. 

Il est précisé que les montants seront ajustés automatiquement en fonction de l'évolution du point 

d'indice. 

Enfin, et conformément à l'article L. 5211-12 du code général des collectivités territoriales, le membre 

d'un organe délibérant d'établissement public de coopération intercommunale titulaire d'autres 

mandats électoraux, ou qui siège à ce titre au conseil d'administration d'un établissement public local, 

du Centre national de la fonction publique territoriale, au conseil d'administration ou au conseil de 

surveillance d'une société ou qui préside une société ne peut recevoir, pour l'ensemble de ses 

fonctions, un montant total de rémunérations et d'indemnités de fonction supérieur à une fois et 

demie le montant de l'indemnité parlementaire. 

Dans cette hypothèse, le montant total de rémunération et d'indemnité de fonction fait l'objet d'un 

écrêtement et la part écrêtée est reversée au budget de la personne publique au sein de laquelle le 

membre d'un organe délibérant d'établissement public de coopération intercommunale exerce le plus 

récemment un mandat ou une fonction. 

Le détail des indemnités de fonction allouées est présenté en annexe. 





Les dépenses afférentes sont inscrites au budget. 

VU Je code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-12, L.2123-24 et suivants par 

renvoi de l'article L.5216-4 et R.5216-1, 

VU l'arrêt du conseil d’État, du 5 mars 1980, n• 10954, Botta,

VU l'annexe des indemnités de fonctions 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés (9 contre, 
17 abstentions, 1 n'a pas pris part au vote): 

ARTICLE 1 : CONSTATE que l'enveloppe globale des indemnités maximales mensuelles susceptibles 
d'être allouées pour l'exercice effectif des fonctions de Président et de Vice-président au regard des 
références et des barèmes prévus au code général des collectivités territoriales est, en valeur 
brute, hors charges, de 46 654,40 € selon la valeur au 1•• janvier 2026 de l'indice brut terminal de la 
fonction publique; 
ARTICLE 2 : PREND ACTE que le Président demande au conseil communautaire de fixer une indemnité 
de fonction inférieure au plafond maximum ; 
ARTICLE 3 : FIXE EN CONSÉQUENCE l'indemnité allouée au Président à 110% du traitement 
correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique soit 4 521,58 € 
bruts mensuels (selon la valeur au 1er janvier 2026 de l'indice brut terminal de la fonction publique) ; 
ARTICLE 4 : DÉCIDE d'allouer une indemnité aux Vice-présidents et aux conseillers communautaires 
délégués et de fixer le montant de celle-ci, selon les taux ci-après: 

• aux Vice-présidents : 50% du traitement correspondant à l'indice brut terminal de
l'échelle indiciaire de la fonction publique soit 2 055,26 € bruts mensuels (selon la valeur au
1er janvier 2026 de l'indice brut terminal de la fonction publique),
• aux conseillers communautaires délégués : 12% du traitement correspondant à
l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique soit 493,26 € bruts
mensuels (selon la valeur au 1er janvier 2026 de l'indice brut terminal de la fonction
publique);

ARTICLE 5: DIT que la répartition ainsi fixée respecte l'enveloppe indemnitaire globale; 
ARTICLE 6: PRÉCISE que les montants seront ajustés automatiquement en fonction de l'évolution du 
point d'indice, 
ARTICLE 7: PRÉCISE ENCORE que l'octroi des indemnités de fonctions aux Vice-présidents et aux 
conseillers communautaires délégués ne prendra effet qu'à compter de l'exercice effectif du 
mandat; c'est-à-dire à compter du caractère exécutoire d'un arrêté de délégation du Président, lequel 
constitue un préalable au versement des indemnités; 
ARTICLE 8 : DIT QUE les crédits corresp<;>ndants sont prévus au budget. 

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Dreux, le 14/04/2026

Acte publié électroniquement et mis en 

ligne sur le site internet de la collectivité : 

14/04/2026

La présente délibération peut faire l'objet 

d'un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal administratif d'Orléans dans un 

délai de deux mois à compter de la date de 

publication conformément aux articles 

R.421-1 et R.421-5 du code de justice 

administrative.

Président 
Christophe LE DORVEN 

� 
�:::-,, 

Secrétaire de séance 
Dagmar BERNITT 






